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Introduction 
Objectifs prioritaires pour 2022 

• Accroître la visibilité des services offerts aux consommateurs  
• Mieux communiquer sur les activités du CEC en développant de nouveaux outils bilingues de 

communication (podcasts, vidéos, optimisation de sa présence sur les réseaux sociaux, etc.) 
• Coopération franco-allemande dans le contexte de la présidence française de l’UE 

• Intensifier la coopération avec les structures transfrontalières 

 

I. Organisation institutionnelle  
Les modalités de coopération et de participation des partenaires financiers régionaux et de l’association 
sont établies dans une convention-cadre et une convention particulière de financement.   
Depuis la création de l’association, la convention-cadre est établie généralement pour une durée de 5 
ans mais est devenue obsolète du fait du changement de statuts en décembre 2020. Une nouvelle 
convention financière triennale a été mise en place pour la période 2022-2024.  

A) L’association est soutenue par les partenaires financiers 
régionaux 

• Ministère chargé de la consommation du Bade-Wurtemberg 
• Ministère chargé de la consommation de la Rhénanie-Palatinat 
• Préfecture du Grand Est 
• Région Grand Est 
• Ville et Eurométropole de Strasbourg 
• Collectivité européenne d’Alsace 
• Landkreis de l‘Ortenau 
• Ville de Kehl 
• Ville d‘Offenburg 
• Ville de Lahr 
• Ville d‘Achern 

• Ville d‘Oberkirch 

B) Organes et fonctionnement du CEC 
Assemblée générale des membres : Peuvent devenir membres de l’association, des personnes physiques 
ou morales qui ne poursuivent aucun but lucratif, engagées dans la protection des consommateurs et 
qui soutiennent les objectifs de la présente association. L'Assemblée générale élit notamment les 
membres du Conseil d'administration. L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an. 

Conseil d'administration : Après l'entrée en vigueur des nouveaux statuts le 14.12.2020, les missions et 
la composition du Conseil d'administration ont été modifiées. Le Conseil d'administration est désormais 
l'organe de direction de l'association et dispose de missions plus étendues, définies au §10 des statuts. 
Conformément à l'article 9, le Conseil d'administration peut être composé au maximum de 21 
personnes physiques, dont un président et un vice-président, la parité franco-allemande devant être 
garantie. Les financeurs publics de l'association dont la subvention annuelle est supérieure à 15.000€ 



3 
 

ont droit à une représentation permanente, si possible par un(e) élu(e), au sein du Conseil 
d'administration. 

C) Chronologie des réunions institutionnelles en 2022 
 21.02.2022 Séance du Conseil d’administration 
 02.05.2022 Séance du Conseil d’administration  
 23.05.2022 Assemblée générale des membres 
 17.10.2022 Séance du Conseil d’administration  
 19.12.2022 Séance du Conseil d’administration (nomination du nouveau Directeur général) 

 

D) Le Conseil d'administration  
Membres de droit (conformément au §9(1) des statuts de l’association) 

Région Grand Est, représentée par Huguette Zeller, Membre du Conseil régional Grand Est  

Eurométropole de Strasbourg, représentée par Jeanne Barseghian, Maire de Strasbourg 

Collectivité européenne d’Alsace, représentée par Victor Vogt, Conseiller d’Alsace  

DGCCRF, représentée par Eloy Dorado, Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités  

Ministère de la Consommation du Bade-Wurtemberg, représenté par Dr. Norbert Lurz, responsable du 
service de la politique des consommateurs  

Préfecture du Grand Est, représentée par Philippe Lacoste, conseiller diplomatique de la préfète de la 
région Grand Est 

BMUV (Ministère fédéral de l’environnement, de la protection de l’environnement, de la sécurité 
nucléaire et de la protection des consommateurs), représenté par Rainer Ettel, Chef de subdivision  

Ministère de la Consommation de la Rhénanie-Palatinat, représenté par Ingmar Bonmann, responsable 
du service de la politique des consommateurs  

 

Membres élus  

Vincent Thiébaut, membre de l’Assemblée nationale (Président du CA)  

Natacha Sauphanor-Brouillaud, Co-Directrice de la Chaire Droit de la consommation de l’Université 
Cergy Paris  

Anne Sander, Députée européenne française  

Dr. Johannes Fechner, Député du Bundestag 

Frank Scherer, Landrat/Président de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau (Vice-Président du CA) 

Anna Deparnay-Grunenberg, Députée européenne allemande  

Ulrike von der Lühe, Directrice générale de l’association de consommateurs de la Rhénanie-Palatinat  

Konrad Epple, élu au Landtag BW 

Wolfram Britz, Maire de la ville de Kehl 
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II. Une équipe franco-allemande 
L’équipe franco-allemande est constituée de 5 personnes, soit 4.3 équivalents temps plein sur l’année 
2022.  
 
Stagiaires en 2022  

Clément Delcey (01.07.2022 – 31.08.2022)  
Emma Bougzoul (01.07.2022 – 31.12.2022) 
 

III. Financement régional 
Le budget se compose d’un financement exclusivement régional, provenant de partenaires financiers 
français et allemands (voir détails en Point I).  
À ces subventions publiques régionales s’ajoutent des ressources propres, d’un montant prévisionnel 
de 10 000€.  

Le budget régional global régional de l’association en 2022 s’élève à 368 600 €. 

Ce financement est formalisé dans une convention financière (2022-2024), signée par tous les 
partenaires précités en fin 2021 et début 2022. Il faut ajouter que des conventions bilatérales sont 
conclues en parallèle avec les ministères de la Consommation du Bade-Wurtemberg et de Rhénanie-
Palatinat. Ces conventions bilatérales prévoient un rapport d’affectation des fonds attribués, avec un 
audit sur pièces réalisé désormais par le Ministère de la Consommation du Bade-Wurtemberg pour le 
compte de tous les partenaires allemands.  

Depuis avril 2022, l’association a obtenu un partenaire financier supplémentaire, à savoir la Préfecture 
du Grand Est. Ce financement à hauteur de 50 000 € par an a été accordé par avenant à la convention 
de financement (2022-2024) et a pour but principal a digitalisation de l’information faite aux 
consommateurs, notamment via les réseaux sociaux.  

Le CEC a une comptabilité analytique. Pour les demandes de cofinancement des deux CEC France et 
Allemagne il est nécessaire de fournir trois rapports d'audit externe (sur les comptes des deux CEC et 
sur ceux de la structure juridique). Par ailleurs, le CEC établit un bilan et un compte de résultat, qui sont 
ensuite contrôlés par un auditeur externe.  

 

IV. Les actions dans l’intérêt individuel des citoyens de 
la région frontalière  

A) Consultations juridiques en droit de la consommation allemand, 
français et européen  
 

Les services du CEC sont gratuits et adaptés au besoin d'informations spécifique de la région frontalière. 
Nos juristes répondent :  
• Par téléphone, voie électronique ou dans le cadre d’une consultation individuelle sur place 
• En langue allemande et française sur des questions relatives au droit allemand, français et européen 

de la consommation 
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En 2021 et encore en début d’année 2022, le quotidien des consommateurs a été grandement impacté 
par la crise sanitaire. Par conséquent, les questions posées à l’équipe du CEC ont pour la très grande 
majorité eu un lien avec les restrictions sanitaires mises en place de part et d’autre du Rhin par les 
autorités françaises et allemandes, et leur impact sur les actes de consommation des habitants de la 
région frontalière franco-allemande. À titre d’exemple, les questions suivantes ont été régulièrement 
posées à l’équipe du CEC : 

• Est-ce que je peux me rendre en France/Allemagne pour des courses alimentaires ? 
• Comment récupérer ma voiture achetée en Allemagne ?  
• Puis-je annuler mon voyage à forfait dans le contexte actuel de crise sanitaire ? 

Au cours de l’année 2022, la crise sanitaire a progressivement laissé place à une autre crise majeure, à 
savoir la guerre en Ukraine et ses conséquences pour les consommateurs français et allemands (hausse 
des prix de l’énergie, inflation). Le CEC a été saisi de nombreuses demandes sur ces sujets comme par 
exemple :  

• Puis-je payer sans carte de crédit à une station d’essence française ? Est-ce que la quantité de 
carburant distribuée par personne est limitée en France/Allemagne ? 

• Est-il possible de souscrire un contrat avec un fournisseur d’électricité ou de gaz français pour 
ma maison en Allemagne ? 

• Quelles sont les aides pour la rénovation énergétique et le photovoltaïque dans les deux pays 
et quelles sont les conditions d’accès à ces aides ? 

Au-delà de ces thématiques liées aux différentes crises (sanitaire, économique), les questions 
concernaient essentiellement les sujets suivants : 

• Véhicules 
• Immobilier 
• Vie quotidienne 

 

B) Traitement des litiges jusqu’au règlement amiable 
Le CEC accompagne le consommateur en cas de litige avec un professionnel basé dans le pays voisin, 
afin de parvenir à un accord amiable. Cet accompagnement se traduit par : 

• La communication avec le consommateur, 
• Une évaluation juridique des faits, 
• La prise de contact écrite et la communication avec le professionnel dans le but d’un règlement 

amiable du litige. 

Si un accord ne peut être trouvé malgré l’aide du CEC, il faudra alors :  

• Identifier le médiateur compétent et y déposer le dossier, 
• Indiquer au consommateur le cas échéant les procédures judiciaires qui s’offrent à lui (par 

exemple, la procédure européenne de règlement des petits litiges, la procédure européenne 
d'injonction de payer ou une procédure judiciaire nationale) qui lui permettraient de faire valoir 
ses droits.  
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C) Statistiques 2022 : fin des demandes Covid 
 

Demandes de consultations individuelles de consommateurs habitant la région 
frontalière 

Département / Bundesland Nombre de demandes traitées 
Bas-Rhin 832 
Haut-Rhin 203 
Ardennes 31 
Aube 33 
Marne 74 
Haute-Marne 14 
Meurthe-et-Moselle 138 
Meuse 11 
Moselle 267 
Vosges 42 
Baden-Württemberg 1 565 
Rheinland-Pfalz 348 
Saarland 132 
Total 3 690 

 

 

S’agissant de la région frontalière franco-allemande (Région Grand Est, Länder de Bade-Wurtemberg, 
Rhénanie-Palatinat et Sarre), le CEC a effectué 3 690 consultations individuelles en 2022. Le nombre 
de demandes se maintient ainsi à un niveau élevé, même s'il a logiquement diminué par rapport aux 
deux années précédentes (2020-2021), marquées par la crise sanitaire et le flux important de 
demandes de consommateurs français et allemands de la région qui en découlaient (achats et 
prestations de service dans le pays voisin, tourisme / voyages annulés etc.).  

L'évolution des dernières années se poursuit de manière continue. En effet, si l’on compare les 
statistiques de l’année 2022 avec la dernière année « pré-Covid » de référence, à savoir 2019, nous 
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enregistrons une augmentation des demandes de 20 %. Cette évolution positive est le reflet d’une 
mobilité croissante en région frontalière, d’une augmentation des actes de consommation 
transfrontalière mais également d’une visibilité accrue du CEC auprès des citoyennes et citoyens de la 
région.  

D’ailleurs, la baisse des demandes constatées entre les années 2021 et 2022 est à relativiser par 
l’énorme succès de l'outil interactif de franchissement des frontières mis en ligne par le CEC en 
novembre 2021 et qui a enregistré plus de 200 000 connexions au total (dont près de 150 000 en 
l’espace de 3 mois au plus fort de la crise sanitaire). Ces nombreuses demandes ne sont pas prises en 
compte dans les statistiques 2022 indiquées ci-dessus.  

 

D) Permanences immobilières chaque mois 
 

Le CEC organise une fois par mois des consultations immobilières gratuites, où les consommateurs 
peuvent poser leurs questions lors d’un entretien individuel (environ 20 min) avec des notaires, avocats, 
conseillers fiscaux allemands et français. 

Les experts répondent aux questions et conseillent en droit immobilier, en droit successoral et en droit 
fiscal.  

Se basant sur les bonnes expériences des consultations organisées en ligne à partir de mars 2020 en 
raison de la pandémie, ce format a été conservé depuis. Ainsi, les consultations immobilières ont pu se 
dérouler sans interruption durant toute l’année 2022 et les consommateurs ont pu choisir entre un 
rendez-vous sur place et une participation en ligne. Ce format hybride est privilégié également pour 
2023. 

 

En 2022, 112 consommateurs ont participé aux permanences immobilières. 

Les experts ont répondu par exemple aux questions suivantes : 

* J’habite en Alsace et vais bientôt hériter de mes parents des biens immobiliers en Allemagne. Est-ce 
intéressant fiscalement, en vue des frais de succession, de déménager en Allemagne avant d’hériter ? 
Quels sont les critères pour fixer où se trouve mon centre de vie ? 

* Mes parents habitent en Allemagne et souhaitent me faire donation de leur résidence secondaire en 
France. Dois-je verser une compensation à mes frères et sœurs ? Quelles conséquences pour un 
héritage de la part de nos parents ? 

* Nous sommes un couple franco-allemand ayant déjà vécu dans les deux pays. Nos enfants vivent en 
France, en Allemagne et en Suisse. Comment préparer notre succession ? Quel droit successoral est 
applicable ?  
 Cette question récurrente nous a amené à compléter nos articles internet sur les achats immobiliers 
transfrontaliers avec des précisions sur le droit successoral. 

* Je suis imposable en Allemagne et je voudrais investir dans un bien immobilier en France. Où dois-je 
déclarer les revenus locatifs ? Comment seront-ils imposés ? Puis-je déduire les frais d’acquisition ? 
 Sur la base des demandes récurrentes constatées sur le sujet dans le cadre des permanences 
immobilières, le CEC a publié sur son site internet un article en français et en allemand permettant 
d’apporter déjà un premier niveau d’information aux personnes concernées. 
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E) Les actions dans l’intérêt collectif des citoyens de la région 
frontalière  

 
Le système français de l’assurance catastrophes naturelles : Une bonne pratique, 
source d’inspiration pour le législateur allemand ?  

Dans le contexte des terribles inondations en Allemagne à l'été 2021, le CEC a mené en 2022 une étude 
en langue allemande pour connaître le fonctionnement du régime français de l’assurance catastrophe 
naturelle fondé sur la mutualisation des risques et solidarité nationale  
 
Alors qu'en France, 98% des bâtiments sont assurés contre les catastrophes naturelles, ce chiffre n'est 
que de 46% en moyenne en Allemagne. Cette différence s’explique par le fait qu’en France, l’assurance 
catastrophes naturelles est une extension de garantie obligatoire pour tous les contrats d'assurance de 
dommages (multirisque habitation, assurance « tous risques » automobile, etc.).  
L'obligation d'assurance s'applique donc aux assureurs, mais pas aux consommateurs. Comme le 
pourcentage de la prime d'assurance pour les catastrophes naturelles est fixé par l'État de manière 
uniforme, il permet à tous les assurés, même à ceux vivant dans des zones à risques, de souscrire une 
assurance à un coût raisonnable. D’autres mesures, comme l’existence de plans de prévention des 
risques ou la réassurance des assurances CATNAT avec garantie de l’Etat contribuent au bon 
fonctionnement du régime français de l’assurance catastrophes naturelles.  
Les inondations en Allemagne ayant relancé le débat sur la mise en place d’un système d’assurance 
obligatoire, le CEC a souhaité apporter sa contribution au débat, en expliquant pour quelles raisons le 
système français fonctionne depuis 40 ans. 
 
Le régime français appliqué aux catastrophes naturelles a fait preuve de son efficacité, il a permis 
notamment : 

- Au redémarrage rapide de l’économie dans les territoires sinistrés, 
- À la protection des finances publiques, l’Etat n’étant intervenu qu’une seule fois à la marge, 
- Au plus grand nombre (entreprises, particuliers, collectivités territoriales …) de s’assurer contre 

les risques pour un prix raisonnable quelle que soit leur exposition à ces phénomènes, 
- À une meilleure connaissance des risques et sa gestion puisque la Caisse Centrale de Réassurance 

a pu collecter de nombreuses informations sur les enjeux et les dommages. 
 
 
Succès de l’outil numérique et plus de 200 000 connexions  

Outil numérique de franchissement des frontières, initié et financé par la Collectivité européenne d'Alsace 
(CeA) et la Région Grand Est (RGE) dans le cadre de la coopération entre les structures transfrontalières. 
 
L'outil interactif de franchissement des frontières, a été mis en ligne le 9 novembre 2021 sur les sites 
internet du CEC, du réseau INFOBEST, de Frontaliers Grand Est et des collectivités partenaires 
(Collectivité européenne d’Alsace et Région Grand Est) et largement diffusé sur les réseaux sociaux. Il a 
été mis à jour quotidiennement au cours des premiers mois de l’année 2022.  Cet outil intuitif permet 
à l'usager de s'informer en quelques clics sur les règles applicables à son cas individuel (en fonction 
notamment de la durée et du motif de son déplacement), dans le pays de destination mais aussi lors de 
son retour dans son pays de résidence.  
 
À plus d’un titre, le projet de création de « l’outil numérique de franchissement des frontières » a eu un 
impact extrêmement positif, dans la région frontalière franco-allemande et au-delà.  
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En février 2022, soit trois mois après sa mise en ligne, l’outil numérique de franchissement des frontières 
affichait déjà plus de 150 000 connexions individuelles, traduisant et confirmant une demande en 
information importante des citoyens français, allemands et suisses quant aux règles applicables en 
matière de mobilité transfrontalière dans le contexte de crise sanitaire.  
Ce projet a également matérialisé la mise en réseau efficace des instances d’information et de conseils 
aux citoyens initiée en 2019 par la Région Grand Est pour renforcer la coopération et les effets de 
synergie entre structures transfrontalières. 
Cette réponse est passée par un nouveau type de supports d’information : un outil numérique interactif, 
qui s’inscrit pleinement dans la stratégie de numérisation de l’information mise en place depuis 
quelques années par le Centre Européen de la Consommation. Combiné à une campagne de 
communication efficace, menée par l’ensemble des partenaires, cet outil a permis de diffuser à très 
grande échelle et à moindre coût les informations demandées et recherchées par les citoyens français 
et allemands de la région frontalière.  
 
 

 
 
 
 
De la crise sanitaire à la crise économique : La hausse des prix des matériaux et 
ses conséquences en région frontalière  

Dans le secteur du bâtiment, la reprise économique post-Covid a été accompagnée d’une pénurie des 
matières premières et d’un allongement des délais de livraison. 
Conséquence : une hausse massive et rapide des prix des matériaux, du bois à l’acier en passant par le 
ciment. Une tendance encore accentuée par le début de la guerre en Ukraine qui a rapidement mis en 
difficulté les professionnels du secteur. Pour y faire face, certains n’ont pas hésité à faire répercuter 
cette explosion des coûts sur leurs clients, engendrant une augmentation des demandes et des plaintes 
auprès des juristes du CEC au cours de l’année 2022.  
 
Pour informer précisément les consommateurs français et allemands de la région frontalière sur leurs 
droits et obligations en la matière, le CEC a publié un article détaillé sur son site internet, déclinant les 
règles en fonction du droit applicable (droit français ou allemand) : dispositions obligatoires dans le 
contrat, clauses de révision des prix etc. Un communiqué de presse a également été publié.  
 
Achats de véhicules en Allemagne : Problème de double paiement de la TVA  
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Les règles européennes sont très claires sur ce point : Lorsqu’un consommateur achète un véhicule 
fiscalement neuf (moins de 6 mois OU moins de 6 000 km) dans un autre pays européen, la TVA est due 
dans le pays d’immatriculation donc le pays de résidence du consommateur. Concrètement le vendeur 
professionnel établit une facture HT. La législation communautaire évite ainsi toute double imposition.  
Ces règles ont été transposées en France. En cas d’achat intracommunautaire par de véhicule neuf par 
un consommateur français en Allemagne, la TVA doit donc être payée dans le pays d’immatriculation, à 
savoir la France (20% du prix d’achat HT). 
Or, en pratique, certains professionnels allemands demandent le paiement de la TVA allemande en 
amont en tant que « caution » pour justifier de l'export du véhicule auprès de leur administration fiscale. 
À charge pour le consommateur d’apporter la preuve de l’immatriculation en France du véhicule.  
Le CEC dénonce deux problèmes majeurs dans ces dossiers :  
Les consommateurs concernés sont soumis – même temporairement – à une double taxation injustifiée, 
ne respectant pas le principe de base de la directive TVA précitée.  
Les consommateurs ne sont souvent pas remboursés malgré l’envoi d’une preuve de l’immatriculation 
en France, et doivent demander l’aide du CEC (ou d’un avocat allemand) pour obliger le vendeur à 
respecter la législation.  
 
Devant la récurrence des réclamations enregistrées, le CEC a travaillé sur ce sujet en 2022, afin de 
rechercher notamment des solutions juridiques et pratiques, à ce qu’il considère être une entrave à la 
libre circulation des biens. Il a notamment pris contact avec les services fiscaux allemands pour faire 
part de ses propositions de solution et vérifier si elles peuvent effectivement être déclinées dans la 
pratique. Ces échanges et travaux sur le sujet se poursuivront en 2023. 
 
 
Santé : Problème de l’accès aux soins en France pour des consommateurs / 
patients titulaires d’une assurance maladie privée allemande  

Le Centre Européen de la Consommation a identifié un obstacle transfrontalier récurrent depuis 
quelques années déjà : le difficile accès aux soins hospitaliers en France pour les patients allemands 
titulaires d’un contrat d’assurance maladie privé.  
 
En Allemagne et à la différence du système français, le régime d’assurance maladie repose en partie 
sur le système privé. Certains patients allemands ne sont donc pas affiliés au régime public mais sont 
exclusivement assurés à titre privés. 
En cas de soins dit « inopinés », immédiatement nécessaire au cours d’un séjour dans un autre pays de 
l’UE, le règlement 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale prévoit en principe une 
prise en charge simplifiée des frais de santé par le système de la carte européenne d’assurance maladie. 
Le patient n’a pas à avancer les frais et sera traité comme un affilié du pays de soins.  
Mais ces règles ne concernent que les régimes publics d’assurance maladie et ne protègent donc pas 
les patients titulaires d’une assurance maladie privée. 
 
Le problème se pose notamment en cas de soins hospitaliers urgents. Dans cette situation, les seuls 
documents dont disposent ces patients sont des attestations de droits (certificate of entitlement) 
établies généralement en langue anglaise par leur compagnie d’assurance privée allemande. Le 
document atteste que l’assuré concerné est bien assuré et mentionne les conditions de prise en charge 
en cas d’hospitalisation à l’étranger. 
 
Or l’expérience nous montre que ces attestations ne sont pas reconnues en pratique. Concrètement, 
en cas de soins urgents en France, certains patients allemands doivent faire l’avance des frais pour 
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accéder aux soins (a minima des acomptes). Dans un dossier traité par le service juridique du CEC en 
2022, c’est un montant de 3 000 € qui avait été réclamé par une clinique privée française à une patiente 
allemande assurée privée ; condition sine qua non pour démarrer les soins. L’argument avancé par les 
cliniques étant qu’il n’existe pas de convention particulière avec les assurances allemandes.  
 
Proposition de solution : Les compagnies d’assurance privées allemandes pourraient conclure des 
conventionnements bilatéraux ou généraux avec les fédérations de cliniques françaises compétentes 
(Fédération hospitalière de France, Fédération de l’hospitalisation privée), voire avec le Ministère de la 
Santé.  
Une autre solution pourrait consister en la création d’un formulaire type bilingue (franco-allemand), 
répondant aux exigences de prise en charge des hôpitaux français, qui puisse être officiellement 
reconnu partout en France. 
 

La métamorphose 2.0 du Guide étudiant 

C’est une habitude. Chaque année, le CEC met à jour les informations de son guide destiné aux 
étudiants désireux de partir étudier et vivre dans le pays voisin. 2022 s’est démarquée des années 
précédentes puisque le Guide étudiant a également fait peau neuve.  

Le PDF de 46 pages a vécu ses derniers instants avant d’être remplacé, à la fin juin, par un outil 
numérique interactif. Un nouvel instrument adapté aux usages des étudiants, des stagiaires et des 
apprentis qui s’informent de plus en plus sur smartphone aux dépens de l’ordinateur. L’objectif était 
double : faciliter l’accès à l’information sans perte en qualité et en quantité d’information. 

La version 2.0 se présente sous forme d’un menu déroulant. Une première action permet de définir si 
l’internaute est un étudiant, un stagiaire ou un apprenti. Une distinction nécessaire puisque certains 
conseils ne s’appliquent qu’à l’une ou l’autre des catégories. Ceci fait, l’outil invite à choisir l’un des 
sept thèmes proposés. Puis, enfin, un sujet précis. Il suffit de 6 clics et quelques secondes pour 
apporter à l’étudiant l’essentiel des informations qu’il recherche. 

 

Pour compléter ce nouvel instrument, huit articles thématiques (neuf en allemand) s’ajoutent. 
Chacun correspond à un thème (université et cursus, bourses et formalités administratives, 
logement, santé, job étudiant, etc.) et recense des conseils et astuces supplémentaires. 

En plus des habituels communiqué de presse et article dans les médias régionaux, le Guide étudiant a 
bénéficié d’une importante exposition sur les réseaux sociaux du CEC avec de multiples publications 
et la diffusion de trois vidéos. Un partenariat, à titre gracieux, a également été conclu avec l’Office 
franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ) pour accroître sa visibilité auprès des étudiants français et 
allemands. 
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V. Communication et relations publiques 
A) Site internet  

Plus de 536.000 visiteurs individuels sur le nouveau site internet  

En 2022, le site Internet du CEC, www.cec-zev.eu, comptait 536 598 visiteurs allemands et français, 
selon la saisie conforme à la protection des données via le fournisseur Matomo. 
Ce chiffre est inférieur à celui de l'année 2021, car les données ont été collectées conformément aux 
dernières réglementations en matière de protection des données. Pour être comptabilisés, les 
visiteurs doivent donc accepter activement l'utilisation de cookies. Le nombre réel de visiteurs est 
estimé à plus d'un million et se rapproche ainsi du niveau de l'année précédente.  

 

21 nouveaux articles en français et 19 en allemand ont été mis en ligne en 2022 

Nouveaux articles en français 

22/02/2022 – Tri et recyclage en Allemagne 

02/03/2022 – Se soigner en Allemagne 

17/03/2022 – Initiatives en Allemagne pour une consommation responsable 

07/04/2022 – Rénovation énergétique en Allemagne : travaux et aides financières 

14/04/2022 – Faire sa demande d’aide pour une rénovation énergétique en Allemagne 

14/04/2022 – Les stratégies allemande et française pour la rénovation énergétique 

12/05/2022 – Hausse des prix des matériaux, qui paie la note ?  

22/06/2022 – Guide interactif pour les étudiants en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Que faire avant de partir étudier en Allemagne ? (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Universités et cursus en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Bourses et formalités administratives (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Logement étudiant en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Étudiant : se soigner en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Job étudiant, Minijob, stage et apprentissage en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Payer et consommer en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

22/06/2022 – Voyage et communication en Allemagne (Guide étudiant 2022) 

http://www.cec-zev.eu/
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28/07/2022 – Abonnement en ligne et résiliation en France et en Allemagne 

22/08/2022 – Réforme de l’impôt foncier en Allemagne 

31/08/2022 – Cookies : la protection des données personnelles en France et en Allemagne 

26/09/2022 – Voiture électrique : quelles aides financières à l’achat en France et en Allemagne 

22/11/2022 – Les labels alimentaires dans les (super)marchés en Allemagne 

 

Nouveaux articles en allemand 

18/03/2022 – Nachhaltige Initiativen für Verbraucher in der deutsch-französischen Grenzregion 

22/03/2022 – Vergleich der deutschen und französischen Behindertenausweise: Das Wichtigste im 
Überblick 

08/04/2022 – Immobilien: energetische Sanierung und staatliche Unterstützung in Frankreich 

03/06/2022 – Steigende Materialkosten – wer zahlt den Preis? 

23/06/2022 – Interaktiver Ratgeber: Studieren in Frankreich 

23/06/2022 – Aufgabenliste für den Aufenthalt in Frankreich  

23/06/2022 – In Frankreich studieren 

23/06/2022 – Studienförderung und Behördengänge  

23/06/2022 – Wohnformen in Frankreich 

23/06/2022 – Studierende: Ärztliche Versorgung in Frankreich 

23/06/2022 – Studierendenjob, Praktikum und Ausbildung in Frankreich 

23/06/2022 – Rund ums Bezahlen in Frankreich 

23/06/2022 – Bus, Bahn, Fahrrad – Tipps zum Reisen in Frankreich 

23/06/2022 – Alltagstipps für Studierende in Frankreich   

16/09/2022 – Naturkatastrophen: Risikoprävention und Entschädigung durch die 
Elementarschadenversicherung in Frankreich 

22/09/2022 – Bankkonto in Frankreich 

12/10/2022 –  E-Auto kaufen: Welche finanziellen Hilfen gibt es in Frankreich und Deutschland? 

22/11/2022 – Mehr Nachhaltigkeit in Frankreich: Elektrogeräte nach Reparaturfähigkeit auswählen 

07/12/2022 – Studie: Warum wir die Pflicht zur Elementarschadensversicherung wie in Frankreich 
brauchen 

 

181 mises à jour ont été faites sur les pages en français et 194 sur celles en allemand.  
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B) Le CEC sur les réseaux sociaux 
La coopération avec les partenaires de la région frontalière et au-delà fait partie intégrante de la 
stratégie de communication et de la diffusion de contenus sur les réseaux sociaux. 

Succès des nouvelles pages Facebook : une audience de près de 700 000 
personnes  

Dans le cadre d'un projet de stratégie de communication numérique soutenu par la Préfecture du 
Grand Est, nos deux pages Facebook - l'une en allemand et l'autre en français - ont été lancées début 
mai 2022 afin d'accroître la visibilité des services du CEC et d'aider les consommateurs de la région 
frontalière à exercer leurs droits en Allemagne et en France, mais aussi dans le reste de l'Europe. 
 
Un rythme de publication régulier a été introduit, des campagnes thématiques et des annonces 
publicitaires sur des thèmes d'actualité ont été diffusées en allemand et en français. Nous avons 
publié 420 posts au total entre mai et décembre 2022. Nos deux pages ont permis d'atteindre un 
public de 697 328 personnes. 
 
Plusieurs campagnes de communication ont été réalisées, notamment sur les sujets suivants : 
Guide étudiant : Pour promouvoir le nouveau guide étudiant interactif, nous avons réalisé plus de 30 
posts sur Facebook en mettant en ligne plusieurs vidéos et images, conçues pour cette campagne.  

o Nous avons réalisé trois vidéos en français. 
 Outil numérique du Guide étudiant 
 Présentation du Guide étudiant 
 To Do List  

o Nous avons réalisé deux vidéos en allemand. 
 Outil numérique du Guide étudiant 
 Présentation du Guide étudiant 

o Nous avons réalisé un flyer (PDF de deux pages bilingues) et plusieurs images en 
différents formats (carré, bannière, paysage) pour les différentes pages et 
plateformes. 

- Nous avons également contacté l'Office franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ), la 
Collectivité européenne d'Alsace (CeA) et la Région Grand Est qui ont partagé nos contenus 
sur leurs réseaux sociaux. 

Permanences immobilières : Une campagne d’information de plus de 15 posts a été effectuée pour 
présenter les permanences immobilières aux habitants de la région transfrontalière.  
Crise énergétique : Une campagne de sensibilisation a été lancé sur la crise énergétique et ses 
conséquences pour les habitants de la région frontalière : perte de chaleur dans la maison, gestes 
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faciles à appliquer pour faire des économies d’énergie, la rénovation énergétique du logement, le 
lutte contre les « passoires thermiques » et pour la rénovation des logements, … 
Véhicules en Allemagne : Une campagne relative à l’achat et la location d’une voiture et les règles de 
conduite en Allemagne, les aides pour l'achat d'une voiture électrique en France et en Allemagne, 
l’assurance de son véhicule, les vignettes écologiques française et allemande, … 
 

Twitter 

Le Centre Européen de la Consommation est resté actif sur le réseau social Twitter.  
Plus de 260 posts ont été publiés en français et en allemand.  

Sur cette page Twitter, l’association a annoncé les visites officielles, mis en valeur les nouveaux 
articles du site internet – comme le Guide étudiant 2.0, et diffusé ses créations audiovisuelles.  

En 2022 le 
compte du 
CEC 
comptabilisait 
443 abonnés, 
soit 119 de 
plus qu’en 
2021. Mois 

Tweets Impressions Visites profil Mentions 

Janvier 20 9116 3288 12 
Février 24 11 500 8643 22 
Mars 30 9328 7106 15 
Avril 8 3220 2569 6 
Mai 31 9546 8828 18 
Juin 29 7094 5046 17 
Juillet 32 9452 3570 13 
Août 25 5011 6651 10 
Septembre 29 5272 3558 7 
Octobre 19 6749 2264 15 
Novembre 9 1663 833 19 
Décembre 5 4154 603 5 
Total 2022 261 82 105 52 959 159 

 
YouTube 

Le CEC dispose également d’une chaîne YouTube sur laquelle il diffuse toutes les vidéos créées et 
réalisées par son équipe de communication. 14 vidéos, en français et/ou en allemand, ont été 
rajoutées sur cette chaîne en 2022.  
119 utilisateurs sont abonnés au Centre Européen de la Consommation sur YouTube.   

 

LinkedIn 

Sur LinkedIn, l’association a publié, en français et en allemand, des annonces d’emploi, des 
communiqués de presse ainsi que les rencontres officielles avec ses partenaires. Le compte du CEC, 
sur ce réseau social professionnel, était suivi par 362 abonnés fin 2022, soit 1/3 de plus qu’en 2021.  
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L'objectif pour 2023 est de communiquer de manière encore plus directe et efficace avec le groupe 
cible. D'autres plateformes telles qu'Instagram ou TikTok seraient une autre possibilité d'atteindre un 
public plus jeune. 

 

C) Augmentation de la visibilité dans les médias 
40% d’augmentation des publications presse (303 articles recensés en 2022) 

Communiqués en français 

05/01/2022 – Handicap et mobilité en région frontalière : ça coince (cec-zev.eu) 

10/01/2022 – Outil Covid : 105 000 connexions en deux mois ! (cec-zev.eu) 

24/01/2022 – Nouveautés 2022 pour les consommateurs en Allemagne (cec-zev.eu) 

11/02/2022 – Jean-Baptiste Lemoyne et Didier Reynders au CEC (cec-zev.eu) 

01/03/2022 – Recyclage et tri des déchets en Allemagne : mode d'emploi (cec-zev.eu) 

10/03/2022 – Consommation responsable : initiatives en Allemagne (cec-zev.eu) 

07/04/2022 – Carte blanche pour les soins en Allemagne ? (cec-zev.eu) 

20/04/2022 – Aides à la rénovation énergétique en Allemagne (cec-zev.eu)  

06/05/2022 – L'Europe crée des droits pour les consommateurs, le CEC les défend (cec-zev.eu) 

18/05/2022 – Travaux et hausse des prix des matériaux | cec-zev.eu  

28/06/2022 – Un nouveau guide pour les étudiants en Allemagne ! (cec-zev.eu) 

07/07/2022 – Un seul billet train + avion : quelles conséquences pour les passagers ? (cec-zev.eu) 

12/08/2022 – Un bouton résiliation pour les abonnements (cec-zev.eu) 

31/08/2022 – Cookies : comment vos données personnelles sont-elles protégées en France et en 
Allemagne ? (cec-zev.eu)  

28/09/2022 – Achat d'un véhicule à l'étranger : quelles garanties ? (cec-zev.eu) 

12/10/2022 – Quelles aides financières pour l'achat d'un véhicule électrique en Allemagne ? (cec-
zev.eu) 

25/10/2022 – Pneus neige et chaînes en France, Allemagne et Europe (cec-zev.eu) 

08/11/2022 – L'Allemagne se lave au gant de toilette pour faire des économies d'énergie (cec-zev.eu) 

01/12/2022 – Justice : comment faire valoir ses droits en Allemagne ? (cec-zev.eu)  

 

Communiqués en allemand 

11/01/2022 – Online-Tool hilft bei Fahrten nach Frankreich und in die Schweiz (cec-zev.eu) 

27/01/2022 – Online-Event zu grenzüberschreitenden Verbraucherrechten (cec-zev.eu) 

16/02/2022 – Online-Event zu grenzüberschreitenden Verbraucherrechten (cec-zev.eu) 

https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/handicap-et-mobilite-en-region-frontaliere-ca-coince/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/outil-covid-105-000-connexions-en-deux-mois/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/nouveautes-2022-pour-les-consommateurs-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/le-ministre-jean-baptiste-lemoyne-et-le-commissaire-europeen-didier-reynders-en-visite-au-cec/?no_cache=1#c12801
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/recyclage-et-tri-des-dechets-en-allemagne-mode-demploi/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/journee-mondiale-des-consommateurs/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/carte-blanche-pour-les-soins-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/renovation-energetique-lambition-allemande/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/leurope-cree-des-droits-pour-les-consommateurs-le-centre-europeen-de-la-consommation-les-aide-a-les-exercer/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/hausse-des-prix-des-materiaux-qui-en-paye-la-note/?no_cache=1#c13275
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/un-nouveau-guide-pour-les-etudiants-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/un-billet-train-avion-consequences-passagers/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/la-france-simplifie-la-resiliation-des-abonnements/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/cookies-comment-vos-donnees-personnelles-sont-elles-protegees-en-france-et-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/cookies-comment-vos-donnees-personnelles-sont-elles-protegees-en-france-et-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/quelles-garanties-pour-lachat-dun-vehicule-a-letranger/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/quelles-aides-financieres-pour-lachat-dun-vehicule-electrique-en-allemagne/?no_cache=1#c14018
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/quelles-aides-financieres-pour-lachat-dun-vehicule-electrique-en-allemagne/?no_cache=1#c14018
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/pneus-neige-et-chaines-en-france-allemagne-et-europe/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/economies-denergie-en-france-et-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/presse/communiques-de-presse/2022/comment-faire-valoir-ses-droits-en-allemagne/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/communiques-de-presse/2022/corona-einreisetool-105000-aufrufe-in-nur-zwei-monaten/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/online-event/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/online-konferenz/
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11/03/2022 – Weltverbrauchertag - Fünf nachhaltige Verbraucher-Initiativen aus dem Nachbarland 
Frankreich (cec-zev.eu) 

01/04/2022 – Frankreich senkt Benzinpreise um 18 Cent (cec-zev.eu) 

27/04/2022 –  So gehen Deutschland und Frankreich gegen hohe Energiepreise vor (cec-zev.eu) 

06/05/2022 – Europatag am 9. Mai (cec-zev.eu) 

13/05/2022 – Energetische Sanierung in Frankreich (cec-zev.eu) 

28/06/2022 – Neuer interaktiver Ratgeber für das Studium in Frankreich (cec-zev.eu) 

29/07/2022  – Umweltzonen in Frankreich: Wann und wo die Crit´Air benötigt wird (cec-zev.eu) 

20/09/2022 –  Strom aus Frankreich beziehen – hohe Hürden (cec-zev.eu) 

25/10/2022 – Winterreifenpflicht: Regeln in Deutschland, Frankreich und Europa (cec-zev.eu) 

08/11/2022 – Energiesparen à la française: Frankreich belohnt Energiesparfüchse (cec-zev.eu) 

16/11/2022 - Verbraucherrechte auf Weihnachtsmärkten in Frankreich (cec-zev.eu) 

06/12/2022 – Online-Kreditbetrug – Abzocke aus Frankreich (cec-zev.eu) 

 

D) La coopération avec les médias 
Presse (écrite ou en ligne) 

1. Dernières Nouvelles d’Alsace 

15/01/2022 – Société. Mobilité transfrontalière et handicap, qu’est-ce qui coince ? (dna.fr) 

12/02/2022 – Consommation transfrontalière. Quelles sont vos garanties d’achat en Allemagne ? 
(dna.fr) 

25/02/2022 –  Consommation transfrontalière. Petit mode d’emploi pour trier correctement ses 
déchets en Allemagne (dna.fr) 

16/04/2022 – Écoconsommation. La rénovation énergétique encouragée en Allemagne et en France 
(dna.fr) 

23/04/2022 – Consommation transfrontalière. La France et l’Allemagne face à la flambée des prix de 
l’énergie (dna.fr) 

04/06/2022 –  Consommation transfrontalière. Qui doit payer la hausse des prix des matériaux de 
construction ? (dna.fr) 

01/07/2022 – Consommation transfrontalière. Comment bien préparer ses études en Allemagne ? 
(dna.fr) 

30/07/2022 – Consommation transfrontalière. De l’abonnement à la résiliation : vers une 
simplification des démarches (dna.fr) 

13/08/2022 – Consommation. Information environnementale : la France en avance sur  l’Allemagne 
(dna.fr) 

https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/weltverbrauchertag/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/weltverbrauchertag/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/frankreich-senkt-benzinpreise-um-18-cent/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/hohe-energiepreise/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/europatag
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/energetische-sanierung-in-frankreich/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/neuer-interaktiver-ratgeber-fuer-das-studium-in-frankreich/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/umweltzonen-in-frankreich/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/strom-oder-gas-aus-frankreich-ist-das-moeglich/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/winterreifenpflicht-in-unseren-nachbarlaendern/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/energiesparen-in-frankreich-und-deutschland/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/zum-weihnachtsmarkt-nach-frankreich/
https://www.cec-zev.eu/de/presse/pressemitteilungen/2022/kreditbetrug/
https://c.dna.fr/societe/2022/01/14/mobilite-transfrontaliere-et-handicap-qu-est-ce-qui-coince
https://c.dna.fr/economie/2022/02/11/quelles-sont-vos-garanties-d-achat-en-allemagne
https://c.dna.fr/economie/2022/02/11/quelles-sont-vos-garanties-d-achat-en-allemagne
https://www.dna.fr/economie/2022/02/25/mode-d-emploi-pour-trier-correctement-ses-dechets-en-allemagne
https://www.dna.fr/economie/2022/02/25/mode-d-emploi-pour-trier-correctement-ses-dechets-en-allemagne
https://c.dna.fr/societe/2022/04/16/la-renovation-energetique-encouragee-en-allemagne-et-en-france
https://c.dna.fr/societe/2022/04/16/la-renovation-energetique-encouragee-en-allemagne-et-en-france
https://c.dna.fr/societe/2022/04/22/la-france-et-l-allemagne-face-a-la-flambee-des-prix-de-l-energie
https://c.dna.fr/societe/2022/04/22/la-france-et-l-allemagne-face-a-la-flambee-des-prix-de-l-energie
https://www.dna.fr/economie/2022/06/03/qui-doit-payer-la-hausse-des-prix-des-materiaux-de-construction
https://www.dna.fr/economie/2022/06/03/qui-doit-payer-la-hausse-des-prix-des-materiaux-de-construction
https://c.dna.fr/societe/2022/07/01/comment-bien-preparer-ses-etudes-en-allemagne
https://c.dna.fr/societe/2022/07/01/comment-bien-preparer-ses-etudes-en-allemagne
https://www.dna.fr/societe/2022/07/30/de-l-abonnement-a-la-resiliation-vers-une-simplification-des-demarches
https://www.dna.fr/societe/2022/07/30/de-l-abonnement-a-la-resiliation-vers-une-simplification-des-demarches
https://www.dna.fr/societe/2022/08/13/information-environnementale-la-france-en-avance-sur-l-allemagne
https://www.dna.fr/societe/2022/08/13/information-environnementale-la-france-en-avance-sur-l-allemagne
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10/09/2022 – Consommation transfrontalière. Propriétaire d’un bien immobilier en Allemagne : 
pensez à la déclaration foncière (dna.fr)  

08/10/2022 – Consommation transfrontalière. Achat d’un véhicule en Allemagne : quelles sont les 
garanties pour l’acquéreur ? (dna.fr) 

05/11/2022 – Consommation transfrontalière. Pensez aux pneus neige si vous circulez en 
Allemagne ! (dna.fr) 

03/12/2022 – Consommation transfrontalière. Comprendre la justice en Allemagne pour faire valoir 
ses droits (dna.fr) 

24/12/2022 – Consommation transfrontalière. Sur les routes allemandes, pas d’impunité pour les 
conducteurs français en cas d’infraction (dna.fr) 

 

2. Actu.fr/Strasbourg 

14/01/2022 – Prix du tabac : acheter des cigarettes en Allemagne va vous coûter plus cher | Actu 
Strasbourg 

08/02/2022 – La vignette Crit’Air n’est pas reconnue dans les Zones à faibles émissions en Allemagne 
| Actu Strasbourg 

15/03/2022 – Je veux me faire soigner en Allemagne, serai-je remboursé ? On vous explique | Actu 
Strasbourg 

13/04/2022 –  Location d’un logement en Allemagne : à quoi faire attention ? | Actu Strasbourg 

16/05/2022 – "On me demande 5 000 euros" : pourquoi simuler ses vacances sur un site de 
réservation allemand peut coûter cher | Actu Strasbourg 

28/06/2022 – Les conseils et pièges à éviter pour trouver un logement étudiant en Allemagne | Actu 
Strasbourg 

01/08/2022 – Cinq conseils pour acheter une voiture en Allemagne | Actu Strasbourg 

26/08/2022 – Achat d'une voiture d'occasion en Allemagne : attention à cette arnaque répandue | 
Actu Strasbourg 

28/09/2022 – Quelles aides financières pour l’achat d’un véhicule électrique en Allemagne ? | Actu 
Strasbourg 

25/10/2022 – Pourquoi traverser la frontière allemande en trottinette électrique peut 
vous coûter cher | Actu Strasbourg 

18/11/2022 –  "Paiement cash, zéro taxe" : vendre son or en Allemagne, est-ce vraiment le 
bon plan ? | Actu Strasbourg 

02/12/2022 – Allemagne : le billet de train à 49€/mois, annoncé pour le 1er janvier 2023, est retardé 
| Actu Strasbourg 

 

 

 

https://www.dna.fr/economie/2022/09/10/proprietaire-d-un-bien-immobilier-en-allemagne-pensez-a-la-declaration-fonciere
https://www.dna.fr/economie/2022/09/10/proprietaire-d-un-bien-immobilier-en-allemagne-pensez-a-la-declaration-fonciere
https://www.dna.fr/economie/2022/10/07/achat-d-un-vehicule-en-allemagne-quelles-sont-les-garanties-pour-l-acquereur
https://www.dna.fr/economie/2022/10/07/achat-d-un-vehicule-en-allemagne-quelles-sont-les-garanties-pour-l-acquereur
https://www.dna.fr/economie/2022/11/05/pensez-aux-pneus-neige-si-vous-circulez-en-allemagne
https://www.dna.fr/economie/2022/11/05/pensez-aux-pneus-neige-si-vous-circulez-en-allemagne
https://c.dna.fr/economie/2022/12/03/comprendre-la-justice-en-allemagne-pour-faire-valoir-ses-droits
https://c.dna.fr/economie/2022/12/03/comprendre-la-justice-en-allemagne-pour-faire-valoir-ses-droits
https://www.dna.fr/economie/2022/12/23/sur-les-routes-allemandes-pas-d-impunite-pour-les-conducteurs-francais-en-cas-d-infraction
https://www.dna.fr/economie/2022/12/23/sur-les-routes-allemandes-pas-d-impunite-pour-les-conducteurs-francais-en-cas-d-infraction
https://actu.fr/economie/prix-du-tabac-acheter-des-cigarettes-en-allemagne-va-vous-couter-plus-cher_47938103.html
https://actu.fr/economie/prix-du-tabac-acheter-des-cigarettes-en-allemagne-va-vous-couter-plus-cher_47938103.html
https://actu.fr/societe/la-vignette-crit-air-n-est-pas-reconnue-dans-les-zones-a-faibles-emissions-en-allemagne_48539290.html
https://actu.fr/societe/la-vignette-crit-air-n-est-pas-reconnue-dans-les-zones-a-faibles-emissions-en-allemagne_48539290.html
https://actu.fr/societe/je-veux-me-faire-soigner-en-allemagne-serai-je-rembourse-on-vous-explique_49427554.html
https://actu.fr/societe/je-veux-me-faire-soigner-en-allemagne-serai-je-rembourse-on-vous-explique_49427554.html
https://actu.fr/societe/location-d-un-logement-en-allemagne-a-quoi-faire-attention_50199784.html
https://actu.fr/societe/on-me-demande-5-000-euros-pourquoi-simuler-ses-vacances-sur-un-site-de-reservation-allemand-peut-couter-cher_51008609.html
https://actu.fr/societe/on-me-demande-5-000-euros-pourquoi-simuler-ses-vacances-sur-un-site-de-reservation-allemand-peut-couter-cher_51008609.html
https://actu.fr/societe/les-conseils-et-pieges-a-eviter-pour-trouver-un-logement-etudiant-en-allemagne_52132813.html
https://actu.fr/societe/les-conseils-et-pieges-a-eviter-pour-trouver-un-logement-etudiant-en-allemagne_52132813.html
https://actu.fr/societe/cinq-conseils-pour-acheter-une-voiture-en-allemagne_52861108.html
https://actu.fr/societe/achat-d-une-voiture-d-occasion-en-allemagne-attention-a-cette-arnaque-repandue_53387081.html
https://actu.fr/societe/achat-d-une-voiture-d-occasion-en-allemagne-attention-a-cette-arnaque-repandue_53387081.html
https://actu.fr/economie/quelles-aides-financieres-pour-l-achat-d-un-vehicule-electrique-en-allemagne_54160652.html
https://actu.fr/economie/quelles-aides-financieres-pour-l-achat-d-un-vehicule-electrique-en-allemagne_54160652.html
https://actu.fr/societe/pourquoi-traverser-la-frontiere-allemande-en-trottinette-electrique-peut-vous-couter-cher_54756189.html
https://actu.fr/societe/pourquoi-traverser-la-frontiere-allemande-en-trottinette-electrique-peut-vous-couter-cher_54756189.html
https://actu.fr/societe/paiement-cash-zero-taxe-vendre-son-or-en-allemagne-est-ce-vraiment-le-bon-plan_55275823.html
https://actu.fr/societe/paiement-cash-zero-taxe-vendre-son-or-en-allemagne-est-ce-vraiment-le-bon-plan_55275823.html
https://actu.fr/societe/allemagne-le-billet-de-train-a-49-mois-annonce-pour-le-1er-janvier-2023-est-retarde_55646191.html
https://actu.fr/societe/allemagne-le-billet-de-train-a-49-mois-annonce-pour-le-1er-janvier-2023-est-retarde_55646191.html
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3. Salut L’Ortenau 

15/02/2022 –Outil numérique de franchissement des frontières 

15/03/2022 – Quelles garanties pour vos achats en Allemagne ?  

01/05/2022 – La consommation responsable façon Bade-Wurtemberg 

01/07/2022 – Hausse de prix des matériaux 

01/09/2022 – Billets combinés : quelles protections pour les consommateurs 

01/11/2022 – Attention à la fraude kilométrique des voitures d’occasion en Allemagne  

 

4. Die Rheinpfalz 

Mars - Unspektakulär, aber hochwirksam 

Avril - Krank im Dickicht der Versicherungen 

Mai Wenn ins Frankreich kracht  

Juin - Fachwerk und Photovoltaik 

Août - Was wann und wo an die Windschutzscheibe muss  

Août - Stummes E-Piano aus Frankreich  

Septembre -  Früher raus aus dem Wohnheim  

Octobre - Winterreifen  

Novembre - Kreditbetrug  

Décembre - Reparatur von Elektrogeräten in Frankreich 

 

5. Mittelbadische Presse – Bienvenue 

Verbraucher – Welche Rechte gelten beim Einkauf in Frankreich? 

Studium in Frankreich:  Auf geht’s und los? 

Mit dem Elektro-Roller nach Frankreich  

 

Coopération avec les Radios 

1. France Bleu Elsass 

13/01/2022 – Achats intégrés aux jeux en ligne  

27/01/2022 – Annulation et remboursement de voyages avec Omicron  

24/02/2022 – Garantie légale de conformité en Allemagne 

17/03/2022 – Apports de l’UE dans les droits de la consommation nationaux 

07/04/2022 – Médiation 
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28/04/2022 – Arnaques immobilières transfrontalières 

19/05/2022 – Droit à la réparation 

09/06/2022 – Bagages en avion 

14/09/2022 – Achat illégal d’animaux sur internet (diffusion le 11/10/2022) 

11/10/2022 – Aides financières pour l’achat transfrontalier d’un véhicule électrique (diffusion le 
01/11/2022) 

22/11/2022 – Les droits des passagers lors d’un trajet en bus (diffusion le 06/12/2022) 

13/12/2022 – Échange et renvoi des cadeaux de Noël (diffusion le 04/01/2023) 

 

2. Euradio Strasbourg 

27/04/2022 – Flambée des prix du gaz et de l’électricité en France et en Allemagne  
La France et l'Allemagne face à la flambée des prix du gaz et de l'électricité - Euradio 

29/11/2022 – Mesures d’économies d’énergie en Allemagne et en France 

05/12/2022 – La communication de la France et de l’Allemagne pour faire face à la crise énergétique 

 

E) Newsletters 
En français 
Janvier 2022 – Vacances d'hiver sous Omicron | Garantie légale | nouvelles règles en Allemagne 
(mjt.lu) 

Février 2022 – Visite du ministre et du commissaire européen | Tri et recyclage en Allemagne | 
Podcast (mjt.lu) 

Mars 2022 – Acheter en ligne responsable | Hausse des carburants et voyages | Règles d'entrée en 
Allemagne (mjt.lu)  

Avril 2022 – Comptes bloqués | Flambée des prix de l'énergie en France et en Allemagne | Achat en 
ligne d'occasion (mjt.lu) 

Mai 2022 – Fin du ticket papier | Droit à la réparation | Simulation de voyage (mjt.lu) 

Juin 2022 – Annulation de vol | Guide étudiant | Justice sans frontières (mjt.lu) 

Juillet 2022 – Location de voiture | Hôtel, camping, location de vacances | Billet train + avion (mjt.lu) 

Août 2022 –  Vols annulés, bagages perdus | Achat de voiture en Allemagne | Résiliation des 
abonnements (mjt.lu) 

Septembre 2022 – Achat en ligne d'un animal | Géoblocage | Voiture électrique (mjt.lu) 

Octobre 2022 – Arnaque bois de chauffage | Pneus neige | voiture électrique (mjt.lu) 

Novembre 2022 – Black Friday | Nouvelle vidéo | Economies d'énergie (mjt.lu) 

Décembre 2022 – Livraison pour Noël | Justice en Allemagne | Nouveau directeur (mjt.lu) 

https://euradio.fr/2022/04/27/la-france-et-lallemagne-face-a-la-flambee-des-prix-du-gaz-et-de-lelectricite/
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mjhz0.html?m=AVQAAEp2I80AAcuo_SAAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBh8pRQkISJnpoaS0OPJ1hnQs-7AQAFdPo&b=7099688a&e=6ba63d7d&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mjhz0.html?m=AVQAAEp2I80AAcuo_SAAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBh8pRQkISJnpoaS0OPJ1hnQs-7AQAFdPo&b=7099688a&e=6ba63d7d&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkhlj.html?m=AbYAABDrNRAAAAAAAAAAAQ2BGpQAAAAEUyoAAAAAAAWwVgBiHKDLXIKQ0SYrSByzuoG5ExCf_wAFdPo&b=58c44ac5&e=1ae13795&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkhlj.html?m=AbYAABDrNRAAAAAAAAAAAQ2BGpQAAAAEUyoAAAAAAAWwVgBiHKDLXIKQ0SYrSByzuoG5ExCf_wAFdPo&b=58c44ac5&e=1ae13795&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkiq3.html?m=AMQAAMHWE8MAAcup1d4AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiQ_3XWED0bBQ0R_mh20BQCwtV0wAFdPo&b=30686064&e=793bf514&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkiq3.html?m=AMQAAMHWE8MAAcup1d4AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiQ_3XWED0bBQ0R_mh20BQCwtV0wAFdPo&b=30686064&e=793bf514&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkrsr.html?m=AU0AAFKL-gwAAc25hPYAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiaPgGapcLeBTMR3eT4Q0CPwKSYAAFdPo&b=247178bb&e=182708d4&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkrsr.html?m=AU0AAFKL-gwAAc25hPYAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiaPgGapcLeBTMR3eT4Q0CPwKSYAAFdPo&b=247178bb&e=182708d4&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mn00v.html?m=AVcAAFbwhwsAAc26e34AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBilIr42WRe72W3S92P-hOabV0oWgAFdPo&b=f66da455&e=cb646b16&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/Y-pWkamSeB5FdAD_FAlVGQ?m=AMIAAMt6gYoAAc27dM4AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiu_h0a9lCIo8OS46mJzGfFr00pgAFdPo&b=0806cff4&e=38a4a758&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/ShPLdtvcAeejCOCDXOmNTQ?m=AU8AAF6KgTMAAc28g3oAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBi6O6imUDkNy0JR8aJzVPRvYGcdAAFdPo&b=c1822e6c&e=809c31f6&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/r_qm9W136DzHGrqh7fCiDg?m=AL8AANOx2jUAAc29L-oAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjC-ZTR0_wmDR7TIWln8BZz-VmbAAFdPo&b=a74c5559&e=996a2306&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/r_qm9W136DzHGrqh7fCiDg?m=AL8AANOx2jUAAc29L-oAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjC-ZTR0_wmDR7TIWln8BZz-VmbAAFdPo&b=a74c5559&e=996a2306&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/wAyRRGRvrmbs-IBnSkkvvQ?m=AL4AANRzh3QAAc2-RiwAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjNVCF61Q8ns3USoW6DMgFCjMI-AAFdPo&b=d28af0be&e=8222d99c&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/phuacRa_ep6Sak5DITOr6A?m=AUYAAADfRG0AAc2_XDAAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjW4gHkOJvg92jT3aw9U_B-2FyNAAFdPo&b=68bb4c64&e=15e0b222&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/N9qy1LCv19Y8fu8wn4Ozow?m=AXIAAAURL6kAAc3AGzwAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjfyzzvcLcc3I0Te2vWSG8LncUuwAFdPo&b=779aee76&e=895ccc6b&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/jOQDcsIYOY63QyB_-xoWsg?m=AWoAAAgojuUAAc3Avz4AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjoYd0uCKJOg_VShGWSww7mWD_8QAFdPo&b=728b5ad4&e=92cd8a23&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
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En allemand 
Januar 2022 – Privatverkauf im Internet I Rechtsdurchsetzung in Deutschland & der EU I Corona-
Einreisteool (mjt.lu) 

Februar 2022 – Wie viel kostet ein Corona-Test im EU-Ausland? (mjt.lu) 

März 2022 – Ist Online-Glücksspiel in Deutschland illegal? (mjt.lu) 

April 2022 – Online-Zahlungsdienstleister: Was steckt hinter dem Käuferschutz? (mjt.lu) 

Mai 2022 – Online-Glücksspiel: Kann ich verlorenes Geld zurückfordern? (mjt.lu) 

Juni 2022 – Illegaler Online-Tierhandel: Wie Tierkauf in der EU geregelt ist (mjt.lu) 

Juli 2022 – Mit dem E-Auto in den Urlaub: Wie und wo kann ich in anderen EU-Ländern laden? 
(mjt.lu) 

August 2022 – Balkon-Kraftwerke: rechtliche Tücken beim Kauf von Mini-Solaranlagen (mjt.lu) 

September 2022 – Zusatzkosten im Urlaub? So schützen Sie sich vor der Kostenfalle! (mjt.lu) 

Oktober 2022 – Abzocke mit Pellets & Brennholz (mjt.lu) 

November 2022 – Black Friday | Nouvelle vidéo | Economies d'énergie (mjt.lu) 

Dezember 2022 – Nebenkosten im Ferienhaus: Dürfen Vermieter nachträglich erhöhen? (mjt.lu) 

 

VI. Evénements, rencontres, lobbying au niveau 
national et transfrontalier 
04/01/2022 – Signature d’une nouvelle collaboration avec un média régional, Actu Strasbourg pour 
publier, une fois par mois, un article traitant d’une thématique transfrontalière 

 24/01/2022 – Discussion lors de la réunion AGORA Strasbourg, capitale européenne. Echanges sur 
la déclaration de Strasbourg visant à réaffirmer le siège du Parlement européen à Strasbourg, à 
renforcer la citoyenneté européenne et la démocratie en Europe  

20/02/2022 – Participation à la visioconférence avec Europe Direct Strasbourg destinée à constituer 
une « cartographie » régionale des organismes et interlocuteurs européens dans le Grand Est 

01/02/2022 – Participation à la conférence d’Anne Tallineau (présidente de l’OFAJ) organisée par 
Europartenaires 

03/02/2022 – Participation à la réunion préparatoire du Comité de Coopération Transfrontalière 
(CCT) du 12 mars 2022 

03/02/2022 – Infoveranstaltung Zweibrücken dans le cadre du projet d’informations sur les droits 
des consommateurs en région frontalière, financé par la Rhénanie-Palatinat  

10/02/2022 – Visite de Jean-Baptiste Lemoyne (ministre délégué auprès du ministre de l’Europe et 
des Affaires étrangères, chargé du tourisme, des Français de l’étranger et de la francophonie, et 
auprès du ministre de l’Economie, des Finances et de la Relance, chargé des PME) et de Didier 
Reynders (commissaire européen responsable de la Justice) dans le cadre du forum des 
consommateurs européens. 

http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mj6q9.html?hl=de
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mj6q9.html?hl=de
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkhs0.html?hl=de
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mki59.html?m=AVYAAE86R0YAAcup1Z4AAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiQwizMUwOQVGlRFO_qKFXrchjiQAFdPo&b=20e92b0d&e=a336e989&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mkq73.html?m=ANAAAMbvx-MAAc25hOQAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBiaPR_d38AEkxBTjiJISwVhPMhpQAFdPo&b=c3c8d4df&e=0cf26989&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl2/uq25/mnw77.html?m=AVcAAFbtlhwAAc26egYAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBilHJ8qzRwOYVvQUyBrfowB_uqiAAFdPo&b=f1c26e3a&e=30e9c9dc&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/3NDBWKy0apLMcNJXMf9WYw?m=AMMAAMprfTUAAc27eroAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBivVNa4tx1gQiCRtuzQC8nTgo7ZgAFdPo&b=3fa4b5d0&e=4d2a00b8&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/TfPSOfWq3f5FWi3D64QV-g?m=AM0AANBVtJgAAc28gDoAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBi585TCH6S55coQveeK7Pv7NRhywAFdPo&b=a75830d2&e=7f45ff96&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/TfPSOfWq3f5FWi3D64QV-g?m=AM0AANBVtJgAAc28gDoAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBi585TCH6S55coQveeK7Pv7NRhywAFdPo&b=a75830d2&e=7f45ff96&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/hg3zMRwvjv_lwDX60HaeJg?m=AMMAANBU0IIAAc29MIoAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjDG5_HIil3WQ5Sga1CG53xTHiowAFdPo&b=012c4379&e=499cf70b&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/2AuZRLeKeB00JXvmhbiqbQ?m=AUwAAGAcNhIAAc2-RiIAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjNU0AqiqYrdnNRwyCkJfk8Ku6MAAFdPo&b=028045d9&e=0ebee2c7&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/rtv7FZsL_DcephPMhDu3aw?m=AU4AAACp10UAAc2_XDIAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjW4iAn39sPDtwQwSKm3oMAl_bngAFdPo&b=88a53fd3&e=ac643f10&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/N9qy1LCv19Y8fu8wn4Ozow?m=AXIAAAURL6kAAc3AGzwAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjfyzzvcLcc3I0Te2vWSG8LncUuwAFdPo&b=779aee76&e=895ccc6b&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
http://uq25.mjt.lu/nl3/f4ohgDbsLmPCAjZZvuX45g?m=AW0AAAg4VaAAAc3AvuQAAQ2BGpQAAAAEUyoAAYvgAAWwVgBjoXYP6p8VKbemTEeAMZ6he7sZzAAFdPo&b=9e62c7d7&e=1840c518&x=nVqoLlQoU1li3hPG8xeZOvzL3CPIzCYsyrTiIYWv7tw
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10/02/2022 – Echanges lors d’une visioconférence avec le ministère luxembourgeois des Affaires 
étrangères sur le projet d’extension de l’outil numérique de franchissement des frontières au 
Benelux 

15/02/2022 – Rencontre avec Victor Vogt, maire de Gundershoffen, conseiller d’Alsace et nouveau 
représentant de la Collectivité européenne d’Alsace dans le Conseil d’administration du Centre 
Européen de la Consommation. 

15/02/2022 – Conclusion de l’accord entre le CEC et la préfecture de la Région Grand Est sur le projet 
de visibilité numérique pour le Centre Européen de la Consommation avec Antoine Grassin 

21/02/2022 – Conseil d’administration du Centre Européen de la Consommation 

24/02/2022– Infoveranstaltung Germersheim dans le cadre du projet d’informations sur les droits 
des consommateurs en région frontalière, financé par la Rhénanie-Palatinat  

11/03/2022 – Rencontre avec Sebastian Gröning-von Thüna du ministère fédéral des Affaires 
étrangères allemand.  
 
11/03/2022 – Rencontre avec Victor Vogt et Vincent Thiébaut sur les projets à mener avec la 
Collectivité européenne d’Alsace dans le cadre du Schéma alsacien de coopération transfrontalière 
(SCAT).  

16/03/2022 – Participation du CEC à l’évènement Le Green Deal européen dans la région du Rhin 
supérieur organisé par Europe Direct Karlsruhe. Le CEC a informé les consommateurs sur leurs droits 
dans l’Union européenne en insistant particulièrement sur les thèmes de la mobilité et de 
l’environnement.  

24/03/2022 – Réception des étudiants journalistes de l’Institut européen de journalisme de 
Strasbourg (IEJ), et présentation des missions du service transfrontalier ainsi que du Centre Européen 
des Consommateurs France, et de l’apport de l’Union européenne sur les droits de la 
consommation français et allemand. 

30/03/2022 – Rencontre en visioconférence avec la DREETS du Grand Est. Présentation des services 
et missions en région frontalière et à l’échelle européenne du CEC aux directeurs départementaux 
en charge de la protection des populations (DDPP) du Grand Est. Et échange sur les aspects 
pratiques du protocole de coopération entre le CEC France et la DGCCRF (transferts de réclamations 
notamment).  

08/04/2022 – Visite de Philippe Grandjean, représentant de la DREETS au Conseil d’administration  

12/04/2022 – Participation à la réunion de réseau de la Task Force Frontaliers 3.0 de la Grande 
Région à Sarrebruck. Présentation de la nouvelle équipe et identification des freins juridiques et 
administratifs pour la mobilité des travailleurs frontaliers. 

21/04/2022 – Réunion avec des avocats franco-allemands pour leur présenter le projet de point de 
contact justice franco-allemand. Première discussion sur le format (permanence ?) et les méthodes 
de travail. 

27 et 28/04/2022 – Visite d’une classe de première du Lycée Pasteur de Strasbourg pour leur 
présenter les conséquences pratiques (consommation, emploi, immobilier, assurance maladie etc.) 
du passage de la frontière et du quotidien en région frontalière.  

27/04/2022 – Soirée de départ de Toni Vetrano, désormais ancien maire de Kehl et membre du 
Conseil d’administration du Centre Européen de la Consommation 
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02/05/2022 – Conseil d’administration du Centre Européen de la Consommation 

03/05/2022 – Rencontre avec Thierry Ghera, le président du Tribunal de Strasbourg pour lui 
présenter le projet de Point de contact Justice France-Allemagne (président CDAD)  

11/05/2022 – Lancement du Schéma alsacien de coopération transfrontalière à l’Hôtel de la 
Collectivité européenne d’Alsace. Présentation de la méthodologie d’élaboration du SACT, de son 
calendrier et des critères de sélection parmi les 1200 projets dans le Rhin Supérieur.  

16/05/2022 – Réunion Projet Point Justice franco-allemand avec le président du TGI de Strasbourg, 
Thierry Ghera 

17/05/2022 – Présentation de l’association et de ses missions à des étudiants de l’Université de Brest 
et de la Hochschule de Kehl 

23/05/2022 – Assemblée générale de l’association 

24/05/2022 – Journée Nationale d’accès au Droit, tenue d’un stand au Tribunal de Strasbourg 

02/06/2022 – Rencontre à Offenbourg sur le projet « Justice sans frontières » pour une meilleure 
coopération transfrontalière, avec le président du Tribunal de Strasbourg, Thierry Ghera, le président 
du Tribunal d’Offenbourg, Dr Jens Zeppernick ainsi que M. le Procureur, Dr Schäfer, M. le Directeur 
Hollederer, M. le Juge Spinner, Mme Rizza et M. Whyte. 

08/06/2022 – Visioconférence avec la Collectivité européenne d’Alsace et la Région Grand Est au 
sujet du financement du projet Justice franco-allemand « Justice sans frontière » 

09/06/2022 – Réception au CEC des Jeunes européens Strasbourg 

13/07/2022 – Visite de Pascale Schmidiger, Maire de Saint-Louis (68) et Vice-Présidente de la CeA, en 
charge du patrimoine et du rayonnement alsacien 

11/08/2022 – Entretien avec Madame la Consule Marianne Therre-Mano (Strasbourg) au sujet du 
projet « justice sans frontières » 

26/08/2022 – Visite de la CCI Alsace : Frank Rotter et Stefanie Koch 

30/08/2022 – Entretien avec Jean-Baptiste Cuzin et Dominique Lorette de la Région Grand Est sur le 
Projet « Justice sans frontières » 

27/09/2022 – Rendez-vous avec Claudine Lotz, présidente de la chambre des Notaires du Bas-Rhin 
sur le Projet « Justice sans frontières » 

30/09/2022 – Rencontre avec Olivier Claudel, chef du Pôle Web et réseaux sociaux de la Région 
Grand Est pour la mise en place d’une meilleure collaboration avec nos partenaires sur les médias 
sociaux 

03/10/2022 – Rencontre avec Joël Steffen, adjoint à la maire de Strasbourg chargé du commerce et 
Nadia Zourgui, adjointe au maire chargée de la tranquillité publique, de la police municipale, de la 
prévention de la délinquance et de la médiation, à propos du Projet « Justice sans frontières » et 
préparation du CA du 17 octobre 

04/10/2022 – Invitation au Consulat général d’Allemagne à Strasbourg pour la journée nationale 
allemande du 3 octobre 

05/10/2022 – Participation à la réunion de préparation de la délégation française pour le Comité de 
coopération transfrontalière du 17/10/2022  
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12/10/2022 – Visite du Consul général de France à Stuttgart au CEC, Gaël de Maisonneuve pour 
échanger sur les missions de l’association en faveur des consommateurs de la région frontalière 

17/10/2022 – Participation pour la première fois à l’Assemblée plénière du Comité de coopération 
transfrontalière à Metz en tant qu’expert sur les questions consuméristes transfrontalières 

17/10/2022 – Conseil d’administration du Centre Européen de la Consommation 

15/11/2022 – Accueil et présentation de la méthode de communication franco-allemande et 
européenne de l’association aux membres du réseau CAP COM, spécialistes de la communication 
publique, dans le cadre de leur forum annuel. 

05/12/2022 – Audition du Centre Européen de la Consommation devant la Commission 
Rayonnement transfrontalier, Europe et Relations internationales de la Région Grand Est 

12/12/2022 – Réunion de travail pour le lancement du Projet Justice sans frontière avec Thierry 
Ghera, le président du Tribunal judiciaire de Strasbourg, Tiffany Conein, la vice-bâtonnière de l’ordre 
des avocats du Barreau de Strasbourg, Dietmar Hollederer, le directeur du Amtsgericht Offenbourg, 
et Dirk Bischoff, le président du Conseil d’administration du Anwaltverein Offenbourg 

19/12/2022 – Conseil d’administration et élection du nouveau directeur général du Centre Européen 
de la Consommation 
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